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1er	CA	2016	-	Vendredi	26	février	2016	-	17h	à	la	mairie	de	Corn	

Procès-verbal	de	séance	
 

Présents : 

Alain Plénacoste, vice-présent délégué; Francis Ratié, trésorier; Sylvie Chiminello (Corn) ; Colette Roudergues 
(Bagnac) ; Odette Dardennes (Figeac) ; Will Van Der Knaap et Maryse David (Cabrerets) ; Jean-Claude Voynet 
(Camboulit) ; Francine Herbin (Marcilhac/Célé) ; Michel Glaude, président de l’AAPPMA de Figeac ; Nicolas Tournier, 
chargé de la coordination des travaux en rivières au SmbRC. 

Absents excusés :  

MM. Alain Vayssié, président ;  Bernard Laborie, président du SMBRC ; Joël Trémoulet, directeur du SmbRC ; Guy 
Caussanel (Saint-Sulpice) ; Denis Daynac (Boussac) ; Ronuald Brus (Marcilhac sur Célé). 
 

ACCUEIL	
Corn 17h : Sylvie Chiminello, conseillère municipale et référente de Corn nous accueille et nous souhaite la bienvenue 
dans ce village qui regroupe 35 adhérents. 

Alain Plénacoste ouvre la séance, remercie les personnes présentes et rappelle l’importance de ces échanges avec 
tous les référents présents et Michel Glaude, président de l’AAPPMA de Figeac. 
Cette réunion aura lieu selon l’ordre du jour annoncé. 

1. REUNIONS	OU	SAUVEGARDE	DU	CELE	ETAIT	REPRESENTEE	

14 décembre 2015 : Direction Départementale des Territoires (DDT)  

Alain Plénacoste était présent afin de suivre le dossier transmis par Alain Vayssié qui avait assisté à la première 
réunion en juin 2015.  
Rappelons qu’une instruction du gouvernement datée du 3 juin 2015, demandait aux Régions, afin de mieux connaître 
le réseau hydrographique français, d’établir des cartographies complètes des cours d’eau de leur région; délai fixé :  
30 décembre 2015. Cette classification est complexe car il s’agit de rivières, quelques fois d’un petit canal, d’un ru ou 
même d’un fossé.  
Le but est donc de recencer très précisément tous les éléments du réseau hydrographique afin de le connaître la 
configuration exacte du terrain lors de mise en œuvre de travaux. La profession agricole est très impliquée dans ce 
dossier. 

Sur le terrain : les tournées sont effectuées par un agent de l’ONEMA, un agent de la DDT et des représentants des 
syndicats  agricoles. Une visite est programmée le 22 mars 2016 sur la Sagne.  Le 29 mars 2016, une autre est 
prévue au départ d’Orniac afin d’expertiser un cours d‘eau entre St-Chels et Brengues, Corn, Boussac (la Vayssière) 
et Camboulit. 
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19 janvier 2016 : Comité syndical au SmbRC 

Alain Plénacoste et Francis Ratié étaient présents en qualité d‘élus locaux. 
Le syndicat présentait : - les budgets, - les réalisations et projets programmés pour 2016 ; - l’orgnisation nouvelle de la 
gestion de l’eau et de l’assainissement sur le territoire.   
En effet, en raison de restrictions budgétaires une redistribution mutualisée des responsabilités est envisagée à 
l’horizon 2018. Le Syndicat pourrait travailler sur d’autres zones, hors du Célé et s’ouvrir à d’autres régions. Alain 
Plénacoste expose sa crainte de voir cette ouverture se faire au détriment du bassin du Célé. Rien n’est décidé,  mais 
nous suivrons ce dossier avec beaucoup d’attention.  
 
28 janvier 2016 : Assemblée générale de l’AAPPMA de Figeac 

L’entente cordiale et constructive qui existe entre nos deux associations ne nous ferait en aucun cas manquer ce 
rendez-vous. Alain Plénacoste y était. L’AAPPMA, association des pêcheurs de Figeac est très dynamique. Son 
programme 2016 est: - le repeuplement de la rivière, - le développement des ateliers pêche-nature, - un 3ème garde 
pêche chargé de la vallée du Célé et du Drauzou, mais aussi l’entretien de Merlançon, des manifestations, des quines 
etc..  
Nous remercions son président, Michel Glaude et Marc Hermet, référent de Figeac pour Sauvegarde du Célé. 

 

2. LES	ANIMATIONS	DE	L’ETE	2016	

9 février 2016 : organisation du Festival de la rivière Célé 2016 au SmbRC 

Le  SmbRC propose de faire évoluer les manifestations : Portes ouvertes, Célé’té et Big Jump et de  les regrouper sur 
quinze jours sous le nom de « Festival de la rivière Célé ». L’objectif de cette réunion était de valider un pré-projet 
avec l’ensemble des partenaires et pour chacun de proposer des animations. 

Le principe du regroupement des animations a été validé par les partenaires. 
Il est proposé de réaliser deux week-end portes ouvertes, l’un marquant l’ouverture du festival, l’autre la clôture. 
-  le WE du 25 et 26 juin 2016 pour le 1er WE portes ouvertes à Maurs, 
-  le WE du 9/10 juillet 2016 pour le 2ème  WE portes ouvertes de clôture.  
Célé’té sera réalisé les 1, 2 et 3 juillet à Figeac et le Big Jump le 10 juillet à Sauliac. 
Une journée scolaire sera réalisée à Maurs le 28 juin. 
 
Sauvegarde du Célé a choisi de s’investir en proposant : 

1ères Portes ouvertes :  
• 23 juin : Stand sur le marché de Maurs, 

• 26 juin : Randonnée, 
• 28 juin : Stand et jeu pour les scolaires. 

Célé’té à Figeac : 
• 1er juillet : 2ème conseil d’administration de Sauvegarde du Célé sur le site de la manifestation après 

l’inauguration officielle. 
• 2 juillet : Stand et jeu pour les scolaires. 

• 3 juillet : Stand grand public.    

2èmes Portes ouvertes :  

• 10 juillet 2016 - Big Jump à Sauliac : Randonnée le matin autour du vieux Sauliac et du Célé ; stand l’après-
midi. 
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Nous invitons nos référents à nous rejoindre lors de ces manifestations pour participer à l’animation du stand et 
s’exprimer auprès du grand public.  
Si vous, adhérents, souhaitez vous investir et participer à ces animations. Contactez-nous. 
 
Juillet et août 2016 : La route du Célé                                                                                                               
L’association de la route du Célé souhaite organiser dans tous les villages de la vallée – durant les mois de 
juillet et août - une après-midi d‘animations basée sur les métiers et les arts ce qui permettrait aux artistes, 
artisants et associations du village de se faire connaître. Voici donc une occasion supplémentaire de présenter 
notre association. Le stand de Sauvegarde sera à la disposition des référents de chaque village.  
 
Qualité de l’eau  
Notre projet : organiser une matinée sur le terrain pour assister aux prélèvements effectués par le laboratoire 
départemental ; voir comment procède l’intervenant et lui poser des questions. Ce même jour la biologiste, Jo 
Judson serait présente ; mais également Will Van Der Knaap et Francis Ratié qui effectuent des relevés, à 
Cabrerets et Boussac. Chacun présenterait sa méthode, son travail. Les résultats des différentes analyses 
seraient ensuite comparés et expliqués. 
 
Association de Marcilhac  
Propose à Sauvegade du Célé d’animer une promenade-débat sur le thème « le Célé de ses origines à nos  
jours» avec plusieurs acteurs du Célé : Jean-Paul Cadet, Géraldine Grepon et Alain Plénacoste. 

Développement touristique de la vallée du Célé 
Si le but de Sauvegarde du Célé est avant tout, la protection de la rivière, il est important pour notre association de 
suivre ce qui se fait au niveau touristique. Notre intervention est prépondérante si des interventions semblent 
contradictoires avec l’intérêt et la préservation du Célé. 
Le Parc Régional du Quercy a fait cette étude et en parallèle le Grand-Figeac a formé une commission tourisme vallée 
du Célé qui va être chargée d’améliorer la qualité de l’accueil et des séjours proposés aux individuels comme aux 
groupes, et nous souhaitons suivre ce dossier.  
 

3. LES	DOSSIERS	

La communication  
Notre communication doit être simple, efficace et présenter la même identité visuelle sur tous les supports. 
Le site www.lecele.fr est performant. Les flyers, affiches, rollup, banderole, stand… reprendront le même 
thème.  Leur réalisation est en cours.  
L’achat d’un rétroprojecteur et d’un écran est programmé. 

Les prélèvements  
Madame Jo Judson est toujours très motivée pour continuer ses prélèvements dans le Célé ; elle 
commencera dès le mois de mars une campagne sur tous les sites de la vallée du Célé et  la Sagne, mais 
aussi Marcilhac sur Célé en aval et amont du pont. Nous la suivrons dans ses travaux et nous l’aiderons lors 
de réunions ou elle doit s’exprimer en français. 

Les embâcles 
Lors du comité du SmbRC le19 janvier 2016, le sujet des embâcles localisés aux ponts de 
Marcilhac et de Monteils a été soulevé. Le Département est intervenu. L’enlèvement est en 
cours. 

La continuité écologique 
Dossier majeur suivi de très près par « Sauvegarde du Célé ».  
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L’étude menée par le SMBRC – concerne huit ouvrages sur le Célé – les résultats ne sont pas 
encore délivrés. Nous vous tiendrons informé des actions que nous allons mener. 
 

4. LE	POINT	FINANCIER	ET	ADMINISTRATIF	

Francis Ratier rappelle que certaines communes ne sont pas encore dotées d’un deuxième référent.  
En ce qui concerne la commune d’Espagnac Ste-Eulalie qui n’a plus de référent depuis deux ans ; exceptionnellement 
nous avons adressé un courrier postal à chaque adhérent afin de recouvrir la cotisation, mais aussi de garder un lien 
amical avec les espagnacois qui nous ont fait confiance. Les cotisations sont adressées directement à Francis Ratié, 
trésorier. Nous leur avons donc demandé s’ils souhaitaient s’investir et nous rejoindre pour former une équipe de 
référents à Espagnac.  
Un nouveau bulletin d’adhésion a été créé pour mieux connaître les souhaits des adhérents ; il sera complété cette 
année par chaque adhérent. 
 

5. GUIDE	TECHNIQUE		

Nicolas Tournier, chargé de la coordination des travaux en rivières au SmbRC est venu nous présenter le nouveau 
guide technique intitulé « Le riverain du Célé », édition 2016. Ce guide de 32 pages est destiné aux riverains du Célé, 
aux usagers et habitants des villages traversés par le Célé. Cette nouvelle version répond à toutes les problématiques 
du territoire. 

Ce guide présente très clairement et de façon ludique 9 parties : 

• Les contacts et organismes pour répondre aux questions, 
• Les rivières et leurs composantes, 

• Réglementation globale et locale, droits et devoirs des riverains, 

• Mieux connaître la rivière et les milieux aquatiques, 
• Les interventions sur la rivière, 

• La gestion des berges, 

• Les interventions en lit mineur, 
• La gestion des ouvrages hydrauliques, 

• La gestion des parcelles riveraines de cours d’eau. 

Lors des relevés de cotisation, les référents de Sauvegarde du Célé remettront à chaque adhérent de leur commune 
ce guide riche en informations et conseils.  Il est disponible en téléchargement sur le site du SmbRC 
http://www.smbrc.com/uploads/download/guide.riverain_1tlX.pdf 

	
DIVERS	

Aucun.  
 
Séance levée à 19h00 
__________________________________________________________________________ 

Procès-verbal rédigé par Francine Herbin à Marcilhac sur Célé le à 03/03/2016. 

Approuvé par Alain Plénacoste 


